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Risque Tsunami
Publié le 17 janvier 2025

Restons vigilants face aux risques naturels !

Que faire en cas d’alerte Tsunami?

Pendant : Mettez-vous à l’abri

• Dès les premiers signes, rejoignez un point haut à pied, cela peut être un immeuble d’au moins deux étages ou une colline
proche par exemple.

• Ne prenez surtout pas la voiture. La particularité des tsunamis frappant les côtes méditerranéennes est que leur temps
d’arrivée sur le littoral est très rapide, il se situe entre 10 et 90 minutes, n’attendez pas le signal des autorités pour agir !
Après : Respectez les consignes

• Attendez le signal des autorités avant de quitter votre point refuge, en effet, plusieurs vagues de tsunami peuvent se
succéder durant plusieurs heures.

URL de la page : https://sari-solenzara.corsica/actualites/risque-tsunami/
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